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Premier  des  biens  d ’ Eglifé ,  &  qu ’ élle  appartiendra  aux  

Concile  Evéques,  &  déclare  facnleges  lesPrinces  &  les  

generai  de  Lafquesquivoudrontfel ’ attribuer.  

Latra»  de  Le  cinquiémerenouvelleladéfenfedesmaria-  

Lnunj.gesentre  parens.

Le  fixiéme  déclare  nulles  les  Ordinations  fai-  

tespar  l ’ herefiarque  Burdin  aprés  fa  condamna-  

tion,  &  celles  qui  ont  été  faites  par  les  fauxEvé-  

ques  qu ’ il  a  ordonnez.

Le  feptiéme  défend  aux  Archidiacres ,  aux  Ar-  

chiprètres  >  aux  Prevòts  &  aux  Doyens  de  donner  

les  Benefices  aiant  charge  d ’ ames  >  ou  les  Prében-  

des,  fans  le  confentement  &  l ’ approbation  de  

l ’ Evéque.

Lehuitiéme  prononce  anathéme  contre  qui-  

conque  s ’ empareroit  de  la  ville  de  Benevent.

Le  neuviéme  renouvelle  les  défenfes  portées  

dans  les  Canons,  de  recevoir  à  laCommunion  

ceux  qui  ont  été  excommuniez  par  leur  Evèque.

Le  dixiéme  défend  de  confacrer  un  Evéque  

qu ’ il  n ’ aitétéélù  canoniquement.

L ’ onziéme  accorde  la  remiffion  despechez  à  

ceux  qui  vont  à  Jerufalem  pour  y  fecourir  les  

Chrétiens  contre  les  Infideles  ;  met  leurs  perfon-  

nes,  leurs  familles  &  leurs  biens  fous  la  protec-  

tion  du  Saint  Siege;  fait  défenfe  d ’ y  attenter,  

fous  peined ’ excommunication;&  enjointàtous  

ceux  quiétoientcroifez  pour  aller  dans  laTerre-  

Sainte,  ou  en  Efpagne,  &  quiaiantchangé  de  

refolution,  avoient  quitté  leur  croix ,  de  la  re-  

prendre,&  de  faire  ce  voiagedansl ’ année  fous  

peine  d ’ excommunication.

Le  douziéme  abolit  lacoutùmedes ’ emparer  

des  biens  de  ceux  qui  mouroient  fans  heritiers.

Le  treiziéme  ordonne  quel ’ ondénonceraex-  

comtnuniez  ceux  qui  enfraindront  la  Tréve  

ordonnée  pour  de  certains  jours.

Le  quatorziéme  défend  auxLaiques  d ’ enlever  

lesOblations  faites  auxjEglifes,  ni  d ’ enfermer  

des  Eglifes  dans  des  Chàteaux.

Le  quinziéme  eft  contre  les  faux  monnofeurs.  

Le  feiziéme  excommunie  ceux  qui  dépoùil-  

lent  ou  qui  exigent  des  droits  des  Pelerinsqui  

vont  à  Rome  ou  en  d ’ autres  lieux  de  devotion.

Le  dix-  feptiéme  défend  auxAbbez  &  auxMoi-  

nesd ’ admettre  lespecheursà  lapenitencepubli-  

que,de  vili  ter  les  malades,de  faire  des  on<ftions,&  

de  chanter  desMeffes  folemnelles  &  publiques,&  

leur  ordonne  de  recevoir  de  leur  Evéque  le  Saint  

Chréme ,  les  Saintes  Huiles  &  l ’ Ordination.

Le  dix-huitiémeordonnequelesCurezferont  

établis  parles  Evéques ,  &  queperfonnenerece-  

vra  d ’ Eglifé  ou  de  dixmes  de  la  main  des  Laiques  

quedu  confentement  del ’ Evéque.

Le  dix-neuviéme  porte  que  les  Monafteres  

continuèront  de  rendre  aux  Evéques  les  fervices  

&  les  devoirsqu ’ ilsleur  ont  rendus  depuis  le  tems  

de  Gregoire  VII.  &  il  óre  aux  Abbez  &  aux  Moi-

JLIOTHEQUE

nes  le  droit  d ’ alleguer  la  poffeflìon  de  trente  ans > Premier  

pour  fe  maintenir  dans  des  Eglifes  appartenantes  Conci/?  

aux  Evéques.  ,  generale

Le  vingtiéme  pourvoit  à  la  feureté  des  biens  Latra»  «  

d ’ Eglifé.  n lanini.

Le  vingt  &  uniéme  défend  encore  aux  Prétres,  

aux  Diacres,  aux  Sofidiacres  &  aux  Moines  

d ’ avoir  des  femmes  ou  des  concubines,&  declare  

nulsles  mariages  qu ’ ils  auroient  contraétésjc ’eft: -  

' là  leCanon  qui  prononce  clairement  la  nullité  des  

mariages  de  ceux  qui  font  dans  les  Ordres  facrez.

Le  vingt-deuxiéme  declare  nulles  les  aliena-  

tions  des  biens  d ’ Eglifé  faites  par  les  Evéques,  

par  les  Abbez,ou  par  les  autres  Ecclefiaftiques.

Voilà  tour  ce  que  nous  avons  du  Concile  gene 

rai  de  Latran,  tenu  fous  le  PapeCalixteli.qui  

mourut  l ’ année  fuivante.  Il  ne  nous  rette  pour  

achever  l ’ Hiftoire  des  trois  Papes ,  dont  nous  

venons  de  parler ,  qu ’ à  faire  l ’ Extrait  des  Lettres  

qu ’ ils  ontécrites.

Pafchal  IL  eft  celui  qui  en  ale  plus  écrit:  on  Lettres  de  

enarecueilli  jufqu ’ àcent  fept,  fans  compter  les  Pafchal  

fragmens  de  plufieurs  autres  qui  fetrouvent  dans  II,  

Gratien  &  dans  les  autres  Colleéteurs  de  Canons.

Dansla  ire.  il  congratule  les  Croifés  delaTerre-  

Sainte  des  victoircs  qu ’ ils  avoient  remportées.

Dans  la  feconde  il  confirme  l ’ établiffement  

d ’ un  nouveau  Monaftere  dans  le  Diocefe  de  

Challon,  &le  Traité  qui  en  avoitétéfaitentre  

les  Religieux  de  ce  Monaftere  &  ceux  deMoléme  

par  l’ Archevéque  de  Lion  fuivant  l ’ ordre  qu ’ il  

en  avoitrequd ’ CJrbain  II.

Dans  la  troifiéme  il  louè  Saint  AnfelmeArche-  

véque  de  Cantorbie  de  la  fermeté  qu ’ il  fait  pa-  

roitre  pour  la  défenfe  des  droits  de  l ’ Eglife.

Dans  la  quatriéme  adreffée  à  Bernard  Arche-  

véque  de  Tolede ,  il  confirme  la  Primatie  de  cet 

te  Eglife.

La  cinquiéme  &  la  fixiéme  ne  fontpas  deux  

Lettres  differentes.  La  premiere  des  deux  n ’ eft  

qu ’ un  fragment  de  laderniere,dontl ’ infcription  

aétéchangée:  elle  eft  adreffée  à  un  Archevéque  

de  Pologne  qui  faifoit  difficulté  de  préter  fer-  

ment  au  Pape,enrecevantleP<r//i«w.  Ily  releve  

la  dignité&l ’ autorité  de  l ’ Eglife  de  Rome,  &  

la  neceffitédu  Pallium.

La  feptiéme  eft  adreffée  à  Robert  Comte  de  

Flandres ,  qu ’ il  louè  de  ce  qu ’ il  a  executé  fes  or 

dres  touchant  l ’ Eglife  deCambray,  &qu ’ il  ex 

horre  à  perfecuter  l ’ Empereur  Henri  IV.  &  les  

Liegeois,chez  lefquels  ce  Prince  s ’ étoit  retiré.

Le  Clergé  de  Liege  aiant  recouvréune  copie  

decetteLettrey  fit  une  réponfe  tres-forte,dans  

laquelleilfait  voir  combien  l ’ ordre  que  le  Pape  

donne  dans  cette  Lettre  de  leur  faire  la  guerre,  

eftcontraireàl ’ efprit  de  l ’ Eglife &  à  la  charité  ,  

que  le  Pape,  pere  commun  detousles  Fidéles,  

doit  avoir  pour  toutes  les  Eglifes.  Il  dit  qu ’ on  ne  

‘ pour-


